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District de Football de la Mayenne 
Commission Départementale des Arbitres 

 
PROCÈS-VERBAL Commission Unique 

DATE  MARDI 27 JANVIER 2026 

PRESIDENT CALLICO VINCENT  

SECRÉTAIRE DE SEANCE MARTEL ALEXIS 

PRESENTS 

CALLICO VINCENT (PRESIDENT) 
GLORIA OLIVIER, PETITGARS JULIEN (VICES PRESIDENTS) 
MARTEL ALEXIS, MARTINEAU CLAUDE (MEMBRES CDA) 
FERRE PHILIPPE (REPRESENTANT DES ARBITRES AU CODIR)  
CHAUVEL YANN (REPRESENTANT DES EDUCATEURS) 

EXCUSES 

TORRALBA ANTHONY (CTRA), LEBASCLE GWENDAL (CTRA-DAP) 
TABORE NICOLAS (PRESIDENT CRA) 
MORIN NICOLAS  
PERRET PASCAL (PRESIDENT DISTRICT DE LA MAYENNE) 
CHESNAIS CHRISTOPHE (SECRETAIRE GENERAL DISTRICT DE LA 
MAYENNE) 
MAHOUIN CECILE (MEMBRE N’AYANT PAS PRATIQUE L’ARBITRAGE) 
VEILLARD CORENTIN 
BARBE GERARD (REPRESENTANT CDA A LA COMMISSION DE DISCIPLINE)  

INVITES   
 

PERON JEAN FRANCOIS (CTDA) 

 

La séance est ouverte à 19h15 sous la présidence de Vincent CALLICO. 

La Commission Départementale de l’Arbitrage exprime ses vœux les plus sincères pour l’année 2026, à 

l’ensemble des arbitres, dirigeants, bénévoles et acteurs du football mayennais. 

Vicent CALLICO présente l’ordre du jour. 

JOIES / PEINES  
 

- La CDA exprime toutes ses félicitations à Monsieur Corentin VEILLARD, ainsi qu’à sa famille, à 

l’occasion de la naissance de sa fille, et leur adresse ses vœux les plus sincères de bonheur. 

COURRIERS ET INFORMATIONS 
 

- La majorité absolue des membres de la CDA approuve le PV de la réunion du 18 novembre 2025. 

- Vincent CALLICO informe la commission que Monsieur C, arbitre départemental de la Mayenne, 

précédemment suspendu de désignations par décision du Comité Directeur, a été reçu par le bureau. À 

l’issue de cet entretien, l’intéressé a reconnu ses torts. En conséquence, le Comité Directeur a prononcé 

une levée de suspension lors de leur rencontre du 20 janvier 2026, rendant ainsi Monsieur C de 

nouveau désignable. 

- En raison des intempéries et de l’émission avérée d’un arrêté municipal interdisant l’utilisation 

des terrains du club de football d’Andouillé pour le week-end des 10 et 11 janvier, le District de 
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Football de la Mayenne a été contraint d’annuler le stage pratique des arbitres prévu le 10 janvier 

2026. 

- À la demande de la Ligue, et plus particulièrement de Monsieur Nicolas TABORÉ, Président de la 

Commission Régionale de l’Arbitrage (CRA), il a été évoqué la désignation d’un référent féminin 

au sein de la CDA. Une réflexion est actuellement en cours au sein de la commission avant toute 

prise de décision. 

TRAVAUX CDA  
 

- Au 27 janvier 2026, la Commission recense 240 licences arbitres enregistrées, dont 227 validées. 

Deux nouvelles licences ont récemment été créées et un retour à l’arbitrage a été enregistré. Par 

ailleurs, neuf candidats sont inscrits pour les prochaines Formations Initiales en Arbitrage (FIA). 

- La commission fait état de 18 candidats ligue en Mayenne, répartis comme suit : 

• 2 arbitres assistants, dont 2 pourront être autorisés à se présenter à l’examen du 6 juin 2026 ; 

• 11 Jeunes Arbitres Départementaux, dont 2 pourront être autorisés à se présenter à l’examen 

du 6 juin 2026 ; 

• 5 arbitres seniors, dont 4 pourront être autorisés à se présenter à l’examen du 6 juin 2026. 

- Concernant le Pôle promotionnel, Vincent CALLICO rappelle à la commission que le premier 

arbitre classé de chaque division pourra accéder à la division supérieure (D3 et D2). 

SOUS-COMMISSION SENIORS DÉSIGNATIONS  

- Vincent CALLICO fait part à la commission de son souhait de passer à la désignation 

automatique, afin d’optimiser et de simplifier le temps consacré à ses missions de désignateur, 

notamment via le logiciel Portail Bleu. 

- Sous réserve de l’accord du Comité Directeur, Vincent CALLICO se chargera de la création et de 

l’envoi d’un formulaire de désidérata destiné à recueillir les informations et coordonnées des 

arbitres, nécessaire à la paramétrisation du logiciel en amont du déploiement de la désignation 

automatique. Les données seront mise à jour division par division par le district sur foot2000 afin 

qu’elles soient correctement transférées sur Portail Bleu. 

SOUS-COMMISSION SENIORS OBSERVATIONS  

- Deux observateurs supplémentaires ont été contactés pour compléter l’effectif. Leur intégration 

devra être validée lors du prochain Comité Directeur. 

- Pour la D1, toutes les premières observations auprès des arbitres ont été effectuées. Une partie des 

deuxièmes observations a été réalisée, il restera 14 observations à effectuer lors de la seconde partie 

de la saison. 

- Pour la D2, 12 observations sur 18 ont été réalisées. 

- Pour la D3, 16 observations sur 26 ont été effectuées. 

- Concernant les arbitres assistants, 7 observations sur 15 ont été réalisées.  

- Deux candidats de la FIA de Novembre doivent être validés sur le terrain.  

 

SOUS COMMISSION JEUNES  
 

- Julien PETITGARS signale que l’effectif des observateurs et accompagnateurs a été réduit en 

raison de désistements en cours de saison et du retrait de cette fonction pour quatre d’entre 

eux par le Comité Directeur du District de la Mayenne. Il a donc contacté cinq candidats 

potentiels, dont la nomination n’est pas soumise à validation du Comité Directeur. 
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La désignation des observateurs/accompagnateurs jeunes est également complexe et ne peut pas 

être optimisée à l'heure actuelle par les contraintes kilométriques imposées par le Comité 

Directeur. 

- Au 31 décembre 2025, 113 observations de Jeunes Arbitres Départementaux ont été réalisées, se 

répartissant comme suit : 77 rapports conseils / 24 rapports notés / 12 examens dont 1 retour 

à l’arbitrage. 

- Au 28 janvier 2026, 128 observations ont été réalisées : 83 rapports conseils / 29 rapports notés 

/ 16 examens dont 1 retour à l’arbitrage. 

- Yann CHAUVEL propose de revoir et reformaliser le budget des frais kilométriques , afin de 

l’adapter à l’augmentation de l’effectif des arbitres départementaux  et, par conséquent, des 

observateurs. Il souligne que le budget actuel n’est sans doute pas à jour par rapport aux 

conditions actuelles. 

- Le président de CDA évoque également une idée en réflexion concernant l’accompagnement des 

Très Jeunes Arbitres (13-14 ans) par leurs dirigeants lors des premières désignations officielles 

dans leur club d’appartenance. Cette mesure vise à : Faciliter l’entrée des TJA dans le monde de 

l’arbitrage et normaliser/habituer les dirigeants à accompagner les arbitres de leur club lors de 

chaque désignation.  

 

SOUS COMMISSION FUTSAL  

 

- Alexis MARTEL annonce un recrutement de cinq observateurs, tous validés en Comité 

Directeur le 20 janvier 2026. Un des candidats avait déjà exercé la fonction d’observateur. Les 

quatre autres suivront une formation directe lors des Finales Futsal Critérium, prévues le jeudi 

29 janvier 2026 à Montsûrs, encadrés par Jean-François PERON. Ces derniers seront désignés 

la semaine suivante pour intervenir sur des arbitres encore non validés. 

- À ce jour, il reste 8 arbitres sur 41 à valider. 

 

ACTIONS CTDA – ETDA    
 
 

Jean-François PERON a mené les actions suivantes : 

 

• Il a animé la formation des arbitres bénévoles sur trois sites : 

o Ballots, le 16 décembre 2025 ; 

o Saint-Georges-Buttavent, le 17 décembre 2025 ; 

o Montsûrs, le 19 décembre 2025,  

En présence des clubs de l’US Ballots, Saint-Georges-Buttavent, Louverné, AS Andouillé, 

ASL L’Huisserie et Ambrières-Cigné Football Club. 

 

• Il a participé à la FIA Futsal, organisée les 26 et 30 novembre ainsi que le 6 décembre 2025 à 

Angers, réunissant une quinzaine d’arbitres issus de l’ensemble des districts de football des Pays 

de la Loire. 

 

• La FIA Futsal Assistants a été annulée, en raison d’un nombre insuffisant de candidats. 

 

• Il a réalisé une action de sensibilisation à l’arbitrage auprès des U18 de l’AS Andouillé, lors 

d’une séance d’entraînement le 20 janvier 2026. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES ET CLÔTURE DE LA RÉUNION 
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• Jean-François PERON informe la commission qu’il mettra fin à ses fonctions au sein du District 

de Football de la Mayenne à compter du 31 janvier 2026. 

• L’ensemble des membres de la Commission Départementale de l’Arbitrage tient à remercier 

chaleureusement Jean-François PERON pour ses quatre années d’engagement au sein du District 

de Football de la Mayenne en tant que CTDA, ainsi que pour sa participation active à la vie du 

football mayennais. 

 

Tour de table 

• Yann CHAUVEL fait part de son souhait de ne plus poursuivre à terme son engagement au sein 

de la CDA, estimant ne plus être pleinement à sa place dans son rôle de représentant des éducateurs, 

en raison d’une présence moins régulière sur les terrains. Il indique ne plus être en mesure d’apporter 

de nouvelles ressources dans ce cadre. Il précise toutefois qu’il assurera la continuité de sa fonction 

jusqu’à son remplacement, et souhaite qu’une personne disposant des compétences adaptées puisse 

être identifiée. 

• Alexis MARTEL sollicite la réouverture d’un accès au compte “myFFF” pour les deux nouveaux 

observateurs, pour lesquels ne sont plus arbitres. 

• Philippe FERRE exprime le souhait que les arbitres D1 blessés en début de saison ou ayant validés 

leur licence tardivement soient soumis au test physique TAISA. 

• Jean-François PERON prononce son discours de départ, au cours duquel il exprime ses sentiments 

les plus sincères, avec une vive émotion. Il remercie l’ensemble des membres des commissions pour 

leur engagement bénévole tout au long de l’année et se dit heureux d’avoir pu partager son savoir 

et ses connaissances au service du football mayennais. 

• Claude MARTINEAU : RAS 

• Julien PETITGARS s’interroge sur le devenir du centre d’entraînement des arbitres, initialement 

mis en place par la Ligue et animé par Jean-François PERON. 

• Olivier GLORIA soulève la question de la prise en charge de la préparation Ligue sur le mois de 

février, en l’absence de CTDA. 

• Vincent CALLICO renouvelle ses remerciements à Jean-François PERON pour son 

investissement, annonce la date du bilan de fin de saison réunissant tous les arbitres district le 19 

Juin 2026 et clôture la réunion à 21h50. 

 

Prochaine réunion CDA : 17 Mars 2026 

 

Le président : CALLICO Vincent   Le secrétaire de séance : MARTEL Alexis 
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ANNEXE 
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